
Burundi : Amnesty recommande 10 domaines prioritaires pour les droits humains

    Amnesty International, 11 aoÃ»t 2020  10 choses que le nouveau gouvernement du Burundi peut faire pour amÃ©liorer
la situation des droits humains  Le nouveau gouvernement du Burundi, sous la direction du prÃ©sident Evariste
Ndayishimiye, a prÃªtÃ© serment un peu plus tÃ´t que prÃ©vu suite au dÃ©cÃ¨s soudain du prÃ©sident sortant Pierre Nkurunziza
au mois de juinÂ 2020. Ces cinq derniÃ¨res annÃ©es ont Ã©tÃ© marquÃ©es par une dÃ©tÃ©rioration rapide du respect des droits
humains. Amnesty International recommande au gouvernement du Burundi de sâ€™intÃ©resser en prioritÃ© aux 10Â domaines
suivants pour amÃ©liorer la situation des droits humains dans le pays.Â   
  1. Mettre fin Ã  lâ€™impunitÃ© pour les responsables de violations des droits humains  Ces cinq derniÃ¨res annÃ©es, les graves
atteintes aux droits humains, y compris les exÃ©cutions extrajudiciaires, les disparitions forcÃ©es, les arrestations et
dÃ©tentions arbitraires, la torture et les traitements cruels, inhumains et dÃ©gradants, se sont multipliÃ©es. Celles-ci Ã©taient
imputables principalement Ã  la police, au Service national de renseignement (SNR) et Ã  la branche jeunesse du parti au
pouvoir, les Imbonerakure. Pour rompre avec ces pratiques, le nouveau gouvernement doit mettre fin Ã  lâ€™impunitÃ© en
traduisant en justice les responsables prÃ©sumÃ©s de ces violations. En octobre 2019, Ã  Muyinga, quatre membres des
Imbonerakure ont Ã©tÃ© dÃ©clarÃ©s coupables de lâ€™homicide dâ€™un membre du parti de lâ€™opposition, le CongrÃ¨s national pour la
libertÃ© (CNL). Rendre justice, comme ce fut le cas dans cette affaire, doit devenir la nouvelle norme au Burundi.  Dans
son discours dâ€™investiture, Evariste Ndayishimiye a dÃ©clarÃ©Â : Â«Â Tous ceux qui commettent des dÃ©lits, membres du
gouvernement ou autres dignitaires, quâ€™ils soient traduit (sic) devant les juridictions compÃ©tentes. Tous les dÃ©lits doivent
Ãªtre punis pour Ã©viter de retomber dans les mÃªmes erreurs du passÃ©.Â Â» Il a Ã©galement promis une rÃ©forme de la justice.
Son nouveau gouvernement doit veiller Ã  ce que des enquÃªtes rapides, impartiales, indÃ©pendantes et efficaces soient
menÃ©es sur les atteintes aux droits humains. Les membres des forces de sÃ©curitÃ© soupÃ§onnÃ©s de sâ€™Ãªtre livrÃ©s Ã  de tels
actes et les reprÃ©sentantÂ·es de lâ€™Ã‰tat ayant ordonnÃ© ou cautionnÃ© ces violations doivent Ãªtre suspendus jusquâ€™Ã  la fin des
enquÃªtes et, sâ€™il existe suffisamment de preuves recevables, les personnes soupÃ§onnÃ©es de porter une responsabilitÃ©
pÃ©nale doivent Ãªtre poursuivies et jugÃ©es Ã©quitablement.  2. DÃ©mobiliser les Imbonerakure  Les Imbonerakure, la
branche jeunesse du parti au pouvoir Conseil national pour la dÃ©fense de la dÃ©mocratie - Forces pour la dÃ©fense de la
dÃ©mocratie (CNDD-FDD), jouent divers rÃ´les, dont certains relÃ¨vent de lâ€™action politique classique. Des groupes
dâ€™Imbonerakure ont intimidÃ© et attaquÃ© des membres des partis politiques dâ€™opposition, ils menacent et violentent les
personnes qui refusent dâ€™adhÃ©rer au parti au pouvoir. La majoritÃ© des rÃ©fugiÃ©Â·eÂ·s burundais avec lesquels Amnesty
International sâ€™est entretenue dans le cadre de ses recherches depuis 2016 a dÃ©clarÃ© avoir fui en raison du climat
dâ€™insÃ©curitÃ© crÃ©Ã© par les Imbonerakure.  Depuis 2014, les Imbonerakure font aussi partie de comitÃ©s de sÃ©curitÃ© mixtes au
niveau local. Ils opÃ¨rent frÃ©quemment au nom de la police et du Service national de renseignement (SNR) ou Ã  leurs
cÃ´tÃ©s. Dans ce contexte, ils procÃ¨dent Ã  des arrestations souvent arbitraires et commettent dâ€™autres atteintes aux droits
humains. Il est dangereux quâ€™un groupe politique joue un rÃ´le actif en matiÃ¨re de sÃ©curitÃ©, en renfort voire en
remplacement des forces de sÃ©curitÃ© officielles. Il faut dÃ©sormais que les Imbonerakure soient tenus Ã  lâ€™Ã©cart des
questions de sÃ©curitÃ©. De plus, le parti au pouvoir doit rapidement mettre fin au traitement rÃ©servÃ© par la branche
jeunesse Ã  ses opposantÂ·eÂ·s rÃ©els ou supposÃ©s, qui repose sur la violence, le harcÃ¨lement et les manÅ“uvres
dâ€™intimidation. Quiconque arme les Imbonerakure ou leur ordonne de commettre des actes qui sâ€™apparentent Ã  des
atteintes aux droits humains doit Ãªtre amenÃ© Ã  rendre des comptes.  3. RÃ©vÃ©ler le sort des victimes de disparition forcÃ©e 
La multiplication des disparitions forcÃ©es depuis 2015 est particuliÃ¨rement effrayante. Marie-Claudette Kwizera, une
dÃ©fenseure des droits humains de la Ligue Iteka, a Ã©tÃ© enlevÃ©e Ã  Bujumbura en dÃ©cembre 2015. La Commission
dâ€™enquÃªte des Nations unies sur le Burundi a indiquÃ© avoir des informations crÃ©dibles selon lesquelles elle aurait Ã©tÃ© tuÃ©e
quelques jours aprÃ¨s sa disparition, aprÃ¨s avoir Ã©tÃ© emmenÃ©e dans les locaux du SNR. Le journaliste Jean Bigirimana
aurait Ã©tÃ© arrÃªtÃ© par des agents du SNR Ã  Bugarama (province de Muramvya) le 22Â juillet 2016. En dÃ©pit de lâ€™enquÃªte
menÃ©e par son employeur, le groupe de presse Iwacu, la police et la Commission nationale indÃ©pendante des droits de
lâ€™homme du Burundi (CNIDH), il nâ€™a jamais Ã©tÃ© retrouvÃ©.  Il faut que le nouveau gouvernement mette fin immÃ©diatement
aux disparitions forcÃ©es, mÃ¨ne des enquÃªtes approfondies et, lorsque cela est possible, poursuive les auteurs
prÃ©sumÃ©s de disparitions forcÃ©es, et rÃ©vÃ¨le aux familles ce quâ€™il est advenu de leurs proches. Le gouvernement doit
Ã©galement ratifier et mettre en Å“uvre la Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les
disparitions forcÃ©es. Le Burundi a signÃ© ce traitÃ© en 2007.  4. LibÃ©rerÂ les prisonniers et prisonniÃ¨res d'opinion  Plusieurs
dÃ©fenseurs des droits humains et journalistes ont Ã©tÃ© arrÃªtÃ©s et dÃ©clarÃ©s coupables dans le cadre de la rÃ©pression de la
sociÃ©tÃ© civile et des journalistes. Germain Rukuki, un ancien employÃ© de lâ€™Action des chrÃ©tiens pour lâ€™abolition de la torture
au Burundi (ACAT-Burundi), a Ã©tÃ© arrÃªtÃ© en juillet 2017. Le 26Â avril 2018, il a Ã©tÃ© dÃ©clarÃ© coupable de plusieurs
infractions, dont lâ€™atteinte Ã  la sÃ»retÃ© intÃ©rieure de lâ€™Ã‰tat, et condamnÃ© Ã  32Â ans dâ€™emprisonnement. De mÃªme, Nestor
Nibitanga a Ã©tÃ© dÃ©clarÃ© coupable dâ€™Â«Â atteinte Ã  la sÃ»retÃ© intÃ©rieure de lâ€™Ã‰tatÂ Â» et condamnÃ© Ã  cinq ans dâ€™emprisonnement
en aoÃ»t 2018. Il Ã©tait accusÃ© dâ€™avoir Ã©tabli des rapports pour le compte de lâ€™Association burundaise pour la protection des
droits humains et des personnes dÃ©tenues (APRODH) aprÃ¨s que les autoritÃ©s avaient ordonnÃ© la cessation des activitÃ©s
de lâ€™organisation, ce quâ€™il rÃ©fute.  En octobre 2019, les journalistes du groupe de presse Iwacu AgnÃ¨s Ndirubusa,
Christine Kamikazi, Egide Harerimana et TÃ©rence Mpozenzi ont Ã©tÃ© arrÃªtÃ©s avec leur chauffeur, Adolphe Masabarakiza,
alors quâ€™ils allaient couvrir des affrontements entre les forces de sÃ©curitÃ© et un groupe armÃ© dans la province de
Bubanza. Adolphe Masabarakiza a Ã©tÃ© relaxÃ© mais les quatre journalistes ont Ã©tÃ© condamnÃ©s Ã  deux ans et demi
dâ€™emprisonnement et Ã  une amende dâ€™un million de francs burundais (environ 525Â dollars des Ã‰tats-Unis) chacun pour
Â«Â tentative impossible dâ€™atteinte Ã  la sÃ©curitÃ© intÃ©rieure de lâ€™Ã‰tatÂ Â».  Amnesty International considÃ¨re ces six personnes
comme des prisonniers et prisonniÃ¨res dâ€™opinion, dÃ©clarÃ©s coupables et condamnÃ©s uniquement pour avoir exercÃ© de
maniÃ¨re pacifique leurs droits humains. Ils doivent Ãªtre remis en libertÃ© immÃ©diatement et sans condition.  5. Faire de la
progression des droits des femmes une prioritÃ©  Cinq des 16Â ministres du nouveau gouvernement sont des femmes. Le
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quota fixÃ© Ã  30Â % par la Constitution est donc respectÃ©. La proportion Ã©tait similaire dans le gouvernement prÃ©cÃ©dent.
Amnesty International encourage le nouveau gouvernement Ã  ne pas se limiter Ã  la reprÃ©sentation et Ã  faire du
renforcement de la promotion et du respect des droits des femmes lâ€™une de ses prioritÃ©s car des mesures discriminatoires
ont Ã©tÃ© imposÃ©es aux femmes et aux filles ces derniÃ¨res annÃ©es.  La Commission dâ€™enquÃªte des Nations unies sur le
Burundi a recueilli des informations sur de nombreux cas de violences sexuelles, dont les victimes Ã©taient principalement
des femmes et, dans une moindre mesure, des filles et des hommes. Elle a dÃ©couvert que la plupart de ces agressions
Ã©taient commises par des reprÃ©sentants de lâ€™Ã‰tat ou des membres des Imbonerakure. Le viol, en particulier en rÃ©union,
servait Ã  intimider ou Ã  punir des femmes en raison de leurs opinions politiques supposÃ©es ou de celles de leur mari ou
dâ€™autres hommes de leur famille.  6. CrÃ©er un environnement sÃ»r pour le retour des personnes rÃ©fugiÃ©es  Dans son
discours dâ€™investiture le 18Â juin, Evariste Ndayishimiye a appelÃ© les BurundaisÂ·es ayant fui le pays et qui souhaitaient
rentrer Ã  le faire. Alors que des retours de Tanzanie sont organisÃ©s depuis 2017, des BurundaisÂ·es ont continuÃ© de
quitter le pays Ã  un rythme rÃ©gulier en raison du climat de peur qui y rÃ¨gne. Pour que ces retours soient vÃ©ritablement
volontaires, conformÃ©ment au droit international, les personnes rÃ©fugiÃ©es ne doivent pas se sentir contraintes de rentrer
parce que des fonctionnaires leur adressent des messages dâ€™intimidation ou parce quâ€™elles nâ€™ont plus accÃ¨s aux services
Ã©lÃ©mentaires. Certaines personnes qui sont rentrÃ©es au Burundi ont eu des difficultÃ©s Ã  se rÃ©intÃ©grer car elles nâ€™ont pas
reÃ§u un appui suffisant. Dâ€™autres ont Ã©tÃ© accusÃ©es de soutenir lâ€™opposition et menacÃ©es ou agressÃ©es physiquement par
les Imbonerakure.Â  Il faut que le nouveau gouvernement veille Ã  ce que les personnes rÃ©fugiÃ©es qui rentrent ne subissent
pas de reprÃ©sailles et aient accÃ¨s aux services.  Le nouveau gouvernement doit montrer quâ€™il sâ€™attaque aux problÃ¨mes
qui ont conduit ces personnes Ã  sâ€™exiler, comme les violations commises par les Imbonerakure et le fait que la sociÃ©tÃ©
civile continue dâ€™Ãªtre prise pour cible. En fÃ©vrier 2020, la Cour suprÃªme a examinÃ© lâ€™affaire de 12Â dÃ©fenseurÂ·eÂ·s des
droits humains et journalistes inculpÃ©s dâ€™Â«Â insurrectionÂ Â». En raison de leur opposition au troisiÃ¨me mandat de Pierre
Nkurunziza, ceux-ci Ã©taient accusÃ©s dâ€™avoir participÃ© Ã  la tentative de coup dâ€™Ã‰tat de mai 2015. Aucun dâ€™eux nâ€™Ã©tait prÃ©sent
au procÃ¨sÂ ; ils Ã©taient tous en exil.  7. Promouvoir un dialogue efficace  Evariste Ndayishimiye a Ã©galement soulignÃ©
lâ€™importance du dialogue dans la tradition burundaise et a encouragÃ© tous les BurundaisÂ·es Ã  exercer leur droit Ã  la libertÃ©
dâ€™expression. Dans la foulÃ©e, il a dÃ©fiÃ© les partis politiquesÂ : Â«Â Si on nâ€™a pas le mÃªme langage avec un gouvernement Ã©lu,
de quel autre gouvernement se revendique-t-onÂ ?Â Â» Il a Ã©galement accusÃ© certains dÃ©fenseurÂ·eÂ·s des droits humains
dâ€™Ãªtre Ã  la solde des Â«Â colonsÂ Â».  Si le nouveau gouvernement est rÃ©ellement attachÃ© aux droits humains, il doit, par ses
mots et ses actes, indiquer clairement et sans Ã©quivoque que le droit Ã  la libertÃ© dâ€™expression doit Ãªtre respectÃ©, protÃ©gÃ©,
promu et concrÃ©tisÃ© pleinement et efficacement au Burundi. Il doit Ã©galement indiquer clairement que les actes
dâ€™intimidation, de rÃ©pression et de violence visant des personnes qui sont en dÃ©saccord avec le parti au pouvoir ne
sauraient Ãªtre tolÃ©rÃ©s.  8. Å’uvrer en faveur de la vÃ©ritÃ© et de la justice  La Commission vÃ©ritÃ© et rÃ©conciliation (CVR) a Ã©tÃ©
crÃ©Ã©e en 2014 pour enquÃªter et Ã©tablir la vÃ©ritÃ© sur les graves violations des droits humains et du droit international
humanitaire commises durant la pÃ©riode allant de 1962 Ã  2008, par la suite Ã©largie pour couvrir la pÃ©riode depuis 1885.
Le nouveau gouvernement doit Ã©galement envisager de nouveau de mettre en place un mÃ©canisme judiciaire, comme le
tribunal spÃ©cial envisagÃ© lors des nÃ©gociations concernant les mÃ©canismes de la justice de transition du Burundi, qui
pourrait contribuer Ã  mettre fin Ã  lâ€™impunitÃ© pour les atrocitÃ©s commises par le passÃ©.  Depuis le dÃ©but de lâ€™annÃ©e 2020, la
CVR a procÃ©dÃ© rÃ©guliÃ¨rement Ã  des exhumations fortement mÃ©diatisÃ©es dans des fosses communes, dont la plupart
dataient des massacres de 1972. Les exhumations et les propos tenus par des reprÃ©sentantÂ·eÂ·s de lâ€™Ã‰tat Ã  ce sujet
avaient Ã©tÃ© perÃ§us comme une tentative dâ€™imposer un discours unique et de manipuler lâ€™opinion publique Ã  lâ€™approche des
Ã©lections. Ce processus, dans les conditions oÃ¹ il se dÃ©roule, risque de traumatiser une nouvelle fois les familles de
victimes et les autres personnes qui ont survÃ©cu Ã  ces atrocitÃ©s. Le nouveau gouvernement doit se garder de manipuler
politiquement la CVR.  ConcrÃ¨tement, les mÃ©thodes dâ€™exhumation utilisÃ©es ne permettent pas de prÃ©server les Ã©lÃ©ments
de preuve dÃ©couverts dans les charniers. Il conviendrait donc de suspendre ces opÃ©rations jusquâ€™Ã  ce que des directives
adÃ©quates soient en place, de sorte que les prochaines exhumations puissent sâ€™effectuer en toute dignitÃ© et
conformÃ©ment aux normes mÃ©dico-lÃ©gales, et que les dÃ©pouilles puissent Ãªtre entreposÃ©es dans le respect des
personnes dÃ©funtes. Il faut que les familles et les populations locales soient consultÃ©es afin quâ€™elles puissent exprimer
leurs souhaits quant au sort Ã  rÃ©server au corps de leurs proches et Ã  une Ã©ventuelle rÃ©inhumation.  9. Garantir le droit Ã 
la santÃ©  Le 30Â juin, Evariste Ndayishimiye a annoncÃ© de nouvelles mesures de lutte contre le COVID-19, qui marquaient
un changement de cap bienvenu dans la rÃ©action des autoritÃ©s face Ã  la pandÃ©mie. Il a dÃ©clarÃ© que cette maladie Ã©tait
Â«Â le pire ennemi du BurundiÂ Â» et a indiquÃ© que des tests seraient pratiquÃ©s Ã  plus grande Ã©chelle.Â  Le 20Â juillet, le
Fonds monÃ©taire international (FMI) a annoncÃ© lâ€™approbation dâ€™un allÃ©gement du service de la dette du Burundi qui
permettrait de Â«Â dÃ©gager des ressources publiques pour faire face Ã  la pandÃ©mieÂ Â».  Ã€ lâ€™avenir, le nouveau
gouvernement doit veiller Ã  ne pas stigmatiser les personnes atteintes par le COVID-19. Le 30Â juin, Evariste
Ndayishimiye a dÃ©clarÃ© que les personnes qui prÃ©sentaient des symptÃ´mes du COVID-19 mais refusaient de passer le
test seraient considÃ©rÃ©es comme des sorciers et traitÃ©es aussi sÃ©vÃ¨rement. Sachant que des personnes accusÃ©es de
sorcellerie dans le pays ont Ã©tÃ© la cible de violences collectives, Amnesty International appelle le prÃ©sident Ã  indiquer de
toute urgence et sans Ã©quivoque que le gouvernement ne cautionnerait pas de tels actes.  Il faut que le gouvernement
veille Ã  ce que des mesures adaptÃ©es soient prises pour protÃ©ger la population de toute exposition Ã©vitable au COVID-19
et que ces mesures rentrent dans le cadre de la loi et respectent les droits humains. Le gouvernement doit faciliter et
non entraver les efforts dÃ©ployÃ©s par la population burundaise pour protÃ©ger la santÃ© publique et personnelle. En mars
2020, le porte-parole du gouvernement a prÃ©venu que les institutions prenant des mesures de protection volontaristes
face Ã  la pandÃ©mie de COVID-19 (fermeture des Ã©coles, par exemple) seraient sanctionnÃ©es au motif que ces actes
Â«Â devancent le gouvernementÂ Â» et sont des tentatives Â«Â de dÃ©sorientation et de manipulation de lâ€™opinionÂ Â». Cette
dÃ©claration risque de dissuader la population de prendre des mesures volontaristes pour protÃ©ger la santÃ© publique.  10.
Renouer les relations internationales  Evariste Ndayishimiye a Ã©galement Ã©voquÃ© la nÃ©cessitÃ© dâ€™amÃ©liorer lâ€™image du
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Burundi Ã  lâ€™Ã©tranger sur la base du respect mutuel, de la complÃ©mentaritÃ© et dâ€™une comprÃ©hension renforcÃ©e, tout en
mettant en garde contre Â«Â certains pays ou organisationsÂ Â» qui tentent dâ€™imposer Â«Â des choses qui vont Ã  lâ€™encontre de
la culture ancestrale des BurundaisÂ Â». Les relations entre le Burundi et de nombreux pays sont tendues depuis le dÃ©but
de la crise politique en 2015. En 2016, lâ€™Union europÃ©enne (UE) a suspendu son aide financiÃ¨re directe Ã  lâ€™Ã‰tat burundais. 
Lâ€™ancien gouvernement a mis fin Ã  presque tous ses engagements internationaux sur les questions de droits humains,
notamment en ordonnant la fermeture du bureau des Nations unies chargÃ© des droits humains dans le pays, mais lâ€™Union
africaine a toutefois conservÃ© une Ã©quipe dâ€™observateurs des droits humains sur place. En 2018, les trois membres de la
Commission dâ€™enquÃªte sur le Burundi mandatÃ©e par le Conseil des droits de lâ€™homme des Nations unies ont Ã©tÃ© dÃ©clarÃ©s
personÃ¦ non gratÃ¦. Outre le recueil dâ€™informations et lâ€™Ã©tablissement de rapports, la Commission a pour mission de
dialoguer avec le gouvernement, pour fournir Ã  celui-ci un appui et des conseils pour amÃ©liorer la situation des droits
humains dans le pays et combattre lâ€™impunitÃ©. Amnesty International exhorte le nouveau gouvernement Ã  collaborer Ã 
nouveau avec les mÃ©canismes internationaux et rÃ©gionaux de protection des droits humains. Plus largement, la reprise
des relations et de la coopÃ©ration internationales devrait permettre de rouvrir dâ€™importants canaux dâ€™appui financier et
technique en faveur de la concrÃ©tisation progressive des droits sociaux et Ã©conomiques au Burundi.  
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